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RRÉÉSSUUMMÉÉ  
 

Dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, le CERFO, en 

collaboration avec Lauzon Planchers de bois exclusifs, McForêt et la Coopérative des Hautes- 

Laurentides, a élaboré un projet visant à favoriser la régénération du chêne rouge dans une 

érablière de sommet, dans le but d’effectuer une conversion de peuplement. Différentes modalités 

de remise en production ont été étudiées à l’intérieur de deux dispositifs expérimentaux distincts. 

Le premier appartient à la futaie irrégulière et le deuxième à la futaie régulière. Les modalités ont 

été choisies en fonction du régime diagnostiqué lors des premières phases du projet, de la 

présence de semenciers, de la structure de peuplement, de la machinerie disponible et des types 

de régénération artificielle disponibles. Au total, les deux dispositifs établis comportent 44 unités 

expérimentales, dont 32 appartiennent à la futaie irrégulière et 12 à la futaie régulière. Pour la 

futaie irrégulière, deux origines de semis et deux méthodes de préparation de terrain ont été 

étudiées et comparées entre elles avec des stations témoins. Pour la futaie régulière, deux 

méthodes de préparation de terrain ont été étudiées et comparées à des stations témoins. 

 

Dans la futaie irrégulière, la plantation combinée au débroussaillage comporte une densité et une 

distribution supérieure aux autres méthodes de régénération. Cette méthode est certainement la 

meilleure pour régénérer le chêne rouge. Les stations scarifiées présentent des densités et une 

distribution inférieure aux autres méthodes de remise en production. L’ensemencement de glands 

n’a pas produits les résultats escomptés reliés en partie à l’humidité minimale requise, aux risques 

associés à la température élevée et à la prédation. Ne pouvant statuer sur le maintien ou non de 

l’option d’ensemencement qui, bien que peu coûteuse présente une avenue risquée. 

 

La densité et la distribution des espèces non désirées sont très élevées, que ce soit pour la futaie 

irrégulière ou la futaie jardinée. Ceci signifie que les espèces de compétition sont encore très 

présentes au stade de semis dans le secteur Brazeau et qu’il faudra suivre leur évolution de près si 

l’on veut minimiser leur impact. Le hêtre à grandes feuilles, l’érable rouge, l’érable de 

Pennsylvanie et le cerisier de Pennsylvanie sont les espèces non désirées les plus représentées.  
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En raison de l’effet direct du maintien de semenciers sur la densité et la distribution de la 

régénération du chêne rouge et puisque les semences sont lourdes et ne voyagent pas beaucoup, 

nos résultats suggèrent de maintenir la meilleure distribution possible de semenciers lors des 

opérations forestières. Par ailleurs, une présence importante de cerisier tardif en régénération a 

été observée dans le dispositif, ce qui contribuera à rehausser la valeur des terres. 

 

Les réponses qu’apporteront les suivis de ces travaux permettront de fournir un exemple local 

pour la justification de l’adoption d’une telle stratégie dans la planification de l’aménagement des 

forêts feuillues. Le présent rapport fait état des caractéristiques du peuplement sur pied à 

l’origine, des travaux de remise en production effectués et des résultats de régénération une 

saison de croissance après les travaux sylvicoles. 
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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 

Les érablières sur sommets dans les sous-domaines de l’ouest de l’érablière à bouleau jaune et de 

l’érablière à tilleul présentent souvent une problématique quant à leur capacité à réellement 

produire du bois d’œuvre de qualité. La faible épaisseur des sols, limitant la prospection des 

racines, mais surtout les indices d’aridité élevés (150-200, Thibault, 1987), deviennent des 

facteurs limitants. Ainsi, la seule présence de l’érable à sucre n’est pas garante d’une productivité 

raisonnablement acceptable. 

 

Par ailleurs, parmi les enjeux de biodiversité sur la composition, le chêne rouge revient souvent 

comme une cible à restaurer. Or, cette espèce est reconnue pour être xérophile (autrement dit 

tolérante à la sécheresse), contrairement à l’érable à sucre. Dans l’unité d’aménagement forestier 

64-52, la présence du chêne rouge sur les sommets pourrait justifier une stratégie d’aménagement 

particulière pour réintroduire cette essence progressivement. La situation géographique de 

l’érablière à tilleul ainsi que de l’érablière à bouleau jaune méridionale justifierait sa présence 

qui, même s’il n’est pas situé sur des stations optimales du point de vue fertilité, est néanmoins 

bien adapté. 
 

Le présent rapport rappelle les objectifs, la méthodologie retenue, les résultats de l’inventaire de 

régénération et leurs interprétations. Enfin, une ébauche des différents suivis prévus est décrite en 

prévision des prochains travaux prévus. Ceci constitue la phase 3 du projet. Pour plus de détails 

concernant le diagnostic sylvicole et la réalisation des travaux,  consulter les rapports de la phase 

1 et 2 du projet sur le site web du CERFO (Lessard et al., 2009, Lessard et al., 2010).1   

 

 

 

 

 

                                                 
1 http://www.cerfo.qc.ca 
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OOBBJJEECCTTIIFFSS  
 

Le but de ce projet consiste à vérifier les modalités nécessaires pour restaurer la présence de 

chêne rouge dans un procédé de régénération par coupes progressives irrégulières. 

 

Plus spécifiquement, les objectifs sont de : 

1) Vérifier l’impact des modalités de préparation de terrain (débroussaillage et 

scarifiage) sur la régénération.  

2) Documenter l’impact et l’évolution de l’introduction artificielle de régénération 

désirée dans la futaie irrégulière. 

3) Documenter l’évolution de la régénération dans la futaie régulière 

4) Fournir un exemple local pour la justification de l’adoption d’une telle stratégie dans 

la planification de l’aménagement des forêts feuillues. 
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11..  LLOOCCAALLIISSAATTIIOONN  DDUU  SSEECCTTEEUURR  ÀÀ  LL’’ÉÉTTUUDDEE  
 

Le secteur à l’étude est situé dans le secteur Brazeau au sud de Mont-Laurier à Notre-Dame-de-

Pontmain dans le sous-domaine bioclimatique de l’érablière à bouleau jaune de l’ouest, plus 

spécifiquement dans la sous-région écologique 3b-M (Hautes-Collines du Lac Simon) et l’unité 

de paysage régional (Lac du Poisson Blanc) (figure 1). La température moyenne annuelle se situe 

entre 2,5 et 5oC et la saison de croissance est de 170-180 jours. Les coordonnées géographiques 

approximatives du secteur situé dans l’UAF 64-52 sont  75º 41’ ouest ; 46º 21’ nord.  

 

 
Figure 1. Localisation du secteur d’intervention 
 

Le diagnostic sylvicole utilisé lors de la phase 1 du projet a permis d’identifier des solutions qui 

se regroupent dans deux régimes sylvicoles, soit le régime de la futaie irrégulière et le régime de 

la futaie jardinée (Lessard et al., 2009). Le secteur retenu pour l’étude couvre une superficie de 

146,66 hectares dont 48,40 hectares sont représentés par la futaie jardinée et 98,26 ha par la futaie 

irrégulière (figure 2). 
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Figure 2. Regroupement des cas selon le régime sylvicole du secteur Brazeau 
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22..  BBOOIISS  SSUURR  PPIIEEDD  AAVVAANNTT  EETT  AAPPRRÈÈSS  IINNTTEERRVVEENNTTIIOONN  
 

2.1. ÉCOLOGIE DU MILIEU  

Une photo-interprétation fine a été réalisée et utilisée pour élaborer le diagnostic sylvicole. Les 

résultats indiquent que 6 types écologiques ont été identifiés sur le territoire à l’étude : FE32, 

FE35, FE60, FE62, MJ10 et MJ12. La photo-interprétation fine a permis d’identifier trois 

nouveaux types écologiques : le FE62, une érablière à chêne sur sol mésique épais à texture 

moyenne, le FE60, une érablière à chêne sur sol très mince à texture moyenne et le FE35, une 

érablière à bouleau jaune riche, ici sur sol épais à drainage oblique et à texture moyenne. Le 

dépôt dominant recensé dans le secteur Brazeau est principalement composé de till glaciaire. 

 

 

2.2. BOIS SUR PIED POUR LA FUTAIE IRRÉGULIÈRE  

Le tableau 1 présente la densité moyenne par essence pour le suivi après intervention de la futaie 

irrégulière. Il indique qu’il reste sur pied une moyenne de 394 ti/ha dont la plupart des tiges sont 

de l’érable à sucre et de l’érable rouge. La troisième essence en importance est le chêne rouge. La 

figure 3 présente la composition par essence pour la futaie irrégulière. Elle indique que l’érable à 

sucre représente 40 % du bois sur pied et l’érable rouge 35 %. Ensemble, ils représentent 75 % du 

bois sur pied. Le chêne rouge représente 9 % du bois sur pied. Des traces de bouleau et de cerisier 

tardif ont été recensées. 

 

Les tiges semencières de chêne rouge sont peu nombreuses (35 ti/ha) et mal distribuées dans 

l’espace, avec une étendue des données de beaucoup supérieure à la moyenne (tableau 1). 

 

La présence d’érable rouge et d’ostryer de Virginie indique qu’un envahissement important du 

sous-couvert par ces espèces est envisagé si aucune intervention n’est pratiquée pour les 

éradiquer. De plus, ces espèces vont nuire à l’établissement et la croissance des semis de chêne 

rouge. 
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Tableau 1. Densité moyenne (ti/ha) par essence pour le suivi après intervention de la futaie irrégulière 

Prélèvement 
Essence Initial 2sd 

Résiduel 
prescrit 2sd 

Résiduel 
réalisé  2sd 

Prescrit Réalisé 
BOJ 5 30 3 26 5 30 45,3 7,8 
BOP 7 38 4 30 4 30 41,1 41,1 
CET 1 8 1 8 1 8 0,0 9,1 
CHR 38 152 34 138 35 144 12,1 8,5 
EPB 15 80 12 72 14 76 17,8 3,4 
ERR 174 442 149 432 137 390 14,0 21,2 
ERS 217 430 153 358 159 376 29,6 26,6 
HEG 107 342 6 42 18 82 94,6 83,3 
OSV 21 124 17 120 21 124 18,7 0,0 
PEG 2 12 0 0 0 2 100,0 90,9 
TIL 1 8 0 0 0 0 100,0 100,0 

            
Total 588 470 378 494 394 526 35,7 33,0 

 
BOJ; 1%

BOP; 1%

CHR; 9%

EPB; 4%

ERR; 35%
ERS; 40%

HEG; 5%

OSV; 5%

BOJ

BOP

CHR

EPB

ERR

ERS

HEG

OSV

 
Figure 3. Composition par essence pour la futaie irrégulière 
 

 

2.3. BOIS SUR PIED POUR LA FUTAIE JARDINÉE  

Le tableau 2 présente la densité moyenne par essence pour le suivi après intervention de la futaie 

jardinée. Il indique qu’il reste sur pied une moyenne de 387 ti/ha dont la plupart des tiges sont de 

l’érable à sucre et du hêtre à grandes feuilles. La figure 4 présente la composition par essence 

pour la futaie jardinée. Elle indique que l’érable à sucre représente 52 % du bois sur pied et le 

hêtre à grandes feuilles 30 %. Ensemble, ils représentent 82 % du bois sur pied. L’érable rouge 

représente 4 % du bois sur pied tandis que le bouleau jaune et le tilleul d’Amérique représentent 

respectivement 2 et 1 % du bois sur pied. La présence notable de hêtre dans la futaie jardinée 

indique qu’un envahissement important du sous-couvert est à prévoir par cette espèce.  
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Tableau 2. Densité moyenne (ti/ha) par essence pour le suivi après intervention de la futaie jardinée 

Prélèvement (%) 
Essence  Initial 2sd 

Résiduel 
prescrit 2sd 

Résiduel 
réalisé 2sd 

Prescrit  Réalisé  
BOJ 8 24 7 22 7 22 7,1 7,1 
CHR 1 6 1 6 1 6 0,0 0,0 
EPB 7 50 7 50 7 50 0,0 0,0 
ERR 17 72 15 62 15 62 9,1 9,1 
ERS 236 424 212 400 203 402 10,3 14,1 
FRN 1 12 1 12 1 12 0,0 0,0 
HEG 130 370 120 364 118 364 7,9 9,4 
OSV 29 160 29 160 29 160 0,0 0,0 
PEG 1 6 0 0 1 6 100,0 42,4 
TIL 6 30 5 30 5 30 6,5 6,5 

             
Total 435 432 396 438 387 454 9,0 11,1 

 

BOJ; 2%

EPB; 2%

ERR; 4%

ERS; 52%

HEG; 30%

OSV; 7%

TIL; 1%

BOJ

EPB

ERR

ERS

HEG

OSV

TIL

 
Figure 4. Composition par essence pour la futaie jardinée 
 
Pour plus de détails sur la caractérisation du bois sur pieds avant et après intervention, il est 

possible de consulter le rapport de Lessard et al. (2010). 
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33..  MMAATTÉÉRRIIEELL  EETT  MMÉÉTTHHOODDEE  
 

Un dispositif de comparaison de traitements a été installé en 2008-2009 dans des peuplements de 

la partie méridionale de l’érablière à bouleau jaune à Notre-Dame-de-Pontmain. Les traitements 

réalisés font partie des régimes de la futaie irrégulière et de la futaie jardinée. Dans les enjeux de 

biodiversité sur la composition, le chêne rouge revient souvent comme une cible à restaurer. Dans 

l’unité d’aménagement forestier 64-52, la présence du chêne rouge sur les sommets justifie une 

stratégie d’aménagement particulière pour le réintroduire progressivement.  

 

3.1. STRATÉGIE DE RÉGÉNÉRATION POUR LA FUTAIE IRRÉGULIÈRE  

Le maintien d’un couvert partiel, l’éradication de la régénération non désirée ainsi qu’une 

préparation de terrain adéquate ont souvent favorisé le retour du chêne rouge. L’utilisation au 

maximum de la régénération naturelle sous les semenciers en place de chêne rouge et de cerisier 

tardif est suggérée. Cependant, dans ce cas-ci, l’insuffisance de la présence des semenciers 

justifie le recours à la régénération artificielle en complément, par exemple, des plants ou des 

glands de chêne rouge (Guillemette et al., 2004). Deux méthodes de reboisement ont été étudiées, 

l’une est traditionnelle avec des plants PFD en récipients et l’autre consiste à mettre en terre des 

glands de chêne rouge pré-germés. Dans les deux cas, les semences et les plants provenaient de la 

pépinière de Berthierville.  

 

Deux méthodes de préparation de terrain ont été expérimentées afin de favoriser l’implantation 

du chêne rouge. La première consiste à briser légèrement la litière en utilisant une débusqueuse 

avec un peigne adapté ou une pelle mécanique en repoussant les déchets loin des semenciers. 

Cette préparation de terrain vise également à contrôler la compétition et à permettre aux planteurs 

de circuler. La deuxième consiste à éradiquer complètement toutes les essences non désirées par 

débroussaillage afin de permettre aux chênes rouges d’avoir plus de lumière et de franchir la 

canopée arbustive le plus rapidement possible. 
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3.2. STRATÉGIE DE RÉGÉNÉRATION POUR LA FUTAIE JARDINÉE  

Les reproductions végétative et sexuée ont été priorisées dans la futaie jardinée. La reproduction 

végétative est stimulée par la coupe de certains feuillus nobles comme le tilleul d’Amérique ou le 

bouleau jaune. Pour les feuillus nobles à reproduction sexuée, des semenciers ont été préservés 

lors des opérations de récolte pour favoriser la répartition de leurs semences. Deux méthodes de 

préparation de terrain ont été étudiées, l’une étant un scarifiage consistant à briser la litière et à 

agglomérer les résidus forestiers et l’autre étant un débroussaillage dans lequel une éradication 

complète des espèces non désirées a été effectuée.  

 

3.3. EXÉCUTION DES TRAVAUX DE REBOISEMENT ET DE PRÉPARART ION DE 

TERRAIN 
Les travaux de remise en production du secteur Brazeau ont commencé avec le scarifiage et 

l’ensemencement de glands de chêne rouge. Immédiatement après l’ensemencement et le 

scarifiage, le débroussaillage du sous-couvert forestier a débuté afin de réduire la compétition et 

de permettre aux glands de chêne rouge de germer et de se développer le plus rapidement 

possible. Finalement, la plantation des plants PFD en récipients de chêne rouge a eu lieu à la fin 

lorsque les autres travaux de préparation de terrain ont été terminés. La séquence des travaux 

réalisée est présentée aux tableaux 3 et 4.  

 

Tableau 3. Travaux de préparation de terrain  

Nature des travaux de préparation de terrain Début des travaux Superficie (ha) 
   

Scarifiage 10 mai 2010 23,2 
Débroussaillage 17 mai 2010 16,5 

   
 
Tableau 4. Travaux de reboisement 

Nature des travaux de reboisement Début des travaux  Quantité Superficie (ha)  

    
Ensemencement de glands de CHR 12 mai 2010 50 000 21,1 

Plantation de PFD en récipients de CHR 24 mai 2010 18 000 24,8 
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Le tableau 5 présente un résumé des travaux par superficie et régime dans le secteur Brazeau.  

 

Tableau 5. Superficie par type de travaux et par régime 

    Superficie (ha) 

Type de travaux Code cartographique Futaie irréguli ère Futaie jardinée  
    
Ensemencé glands E 13,7  - 
Plantation PFD P 12,0  0,4 
Débroussaillé + ensemencement  DE 4,8  - 
Débroussaillé + Plantation PFD  DP 7,5  - 
Scarifié + ensemencement glands  SE 2,6  - 
Scarifié + plantation PFD  SP 4,9  - 
Scarifié S 5,2 10,5 
Débroussaillé D - 4,2 

Témoin T 5,4 6,6 
        
 

 

3.4. TRAVAUX DE REBOISEMENT  

 

3.4.1. L’ensemencement des glands de chêne rouge 

Les glands ont été ensemencés systématiquement à tous les 2 mètres sur un rang avec un 

espacement entre les rangées de 2 m. Une densité de 2 500 glands par hectare était visée. La 

densité obtenue est d’environ 2 370 glands/ha. Afin de faciliter le repérage du travail effectué, il a 

été conseillé de travailler en équipes de deux, quatre ou six et de laisser tomber des rubans de 

couleur sur le sol pour faciliter le repérage.  

 

Les glands ne devaient pas être écrasés avec le talon et une attention particulière a été portée pour 

ne pas casser volontairement la radicelle lorsque présente sur le gland. Les glands ont été 

ensemencés selon un angle de 45° par rapport à la verticale afin de favoriser le développement du 

système racinaire et de la radicelle. Une gaule de 1 à 2 cm de diamètre a été utilisée pour 

effectuer un trou de 1 à 2 cm de profondeur. Le gland était déposé dans le trou et il était recouvert 

d’humus d’une épaisseur maximale de 1 cm. 
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3.4.2. La plantation de PFD en récipients de chêne rouge 

Les plants ont été systématiquement mis en terre à tous les 3,5 mètres sur un rang, avec un 

espacement entre les rangées de 3,5 mètres. Une densité de 800 plants par hectare a été visée. La 

densité obtenue est d’environ 725 ti/ha. Tout comme le reboisement avec les glands, il a été 

conseillé de travailler en équipes de deux, quatre ou six et de laisser tomber des rubans de couleur 

sur le sol pour faciliter le repérage. La distance minimale acceptée entre deux plants était de 

2,5 m et la distance maximale de 4,0 m. L’espacement minimum de 2,5 m s’appliquait aux plants 

mis en terre et à tous les arbres vivants qui avaient au moins 1,1 cm de DHP. Un espacement 

minimum de 30 cm devait être respecté entre les plants et la souche, plus précisément à partir du 

point de jonction d'une racine et du sol. Toute régénération naturelle de DHP inférieure à 1,1 cm 

ne devait pas être considérée comme un empêchement à la plantation. Les plants ont été reboisés 

dans des puits de lumière, c'est-à-dire là où l’on distingue une trouée occasionnée par l'abattage 

d'un arbre (il s'agit donc de reboiser les plants autour de la souche), d'une trouée naturelle ou d'un 

sentier d’abattage et de débusquage secondaire.  

 

La figure 5 présente les travaux réalisés par type de reboisement. Le contour des unités 

expérimentales ensemencées par des glands a été rubané en orange tandis que le contour des 

unités expérimentales plantées par des PFD a été rubané en rose. 
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Figure 5. Travaux de reboisement réalisés dans le secteur Brazeau   
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3.5. TRAVAUX DE SCARIFIAGE  

Les travaux de scarifiage effectués dans le secteur Brazeau consistaient à effectuer une 

préparation de terrain en plein qui avait comme objectifs de briser légèrement la litière en créant 

un mélange terre et humus et de rassembler les déchets de coupe. L’idée a été de créer des 

microsites favorables à l’implantation des glands et des plants de chêne et d’éliminer la 

compétition. La litière de feuilles a été brisée en faisant attention à ne pas creuser de trous.  

 

Un suivi après scarifiage a été réalisé par la Coopérative forestière des Hautes-Laurentides pour 

évaluer la qualité des travaux. Les résultats indiquent que le coefficient de distribution minimum 

disponible à reboiser est de 85 % et que 97 % des poquets réalisés sont conformes. En général, 

ces résultats indiquent que le scarifiage a été bien réalisé.   

 

La figure 6 présente le résumé des travaux de scarifiage avec les superficies pour chacune des 

unités expérimentales. Des GPS situés à l’intérieur de chacune des machines ont permis de 

géoréférencer leurs déplacements et de confirmer les superficies traitées.   
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Figure 6. Travaux de scarifiage réalisés dans le secteur Brazeau 
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3.6. TRAVAUX DE DÉBROUSSAILLAGE  

 

3.6.1. Régime de la futaie irrégulière  

Les travaux de débroussaillage prévus consistent à éradiquer complètement toutes les essences 

non désirées par débroussaillage (slash) afin de permettre aux chênes rouges reboisés de franchir 

la canopée arbustive le plus rapidement possible. Les chênes rouges, pins blancs et cerisiers 

tardifs déjà établis n’ont pas été éradiqués. 

 

3.6.2. Régime de la futaie jardinée  

Les travaux de débroussaillage prévus consistent à éradiquer complètement toutes les essences 

non désirées afin de permettre aux essences désirées de poursuivre leur croissance. Les essences 

désirées à préserver lorsque présentes sont : le chêne rouge, le pin blanc, le cerisier tardif, le frêne 

d’Amérique, l’érable à sucre, le bouleau jaune et le tilleul. 

 

La figure 7 présente le résumé des travaux de débroussaillage avec les superficies pour chacune 

des unités expérimentales. Le contour des unités expérimentales débroussaillées a été rubané en 

bleu. 
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Figure 7. Travaux de débroussaillage réalisés dans le secteur Brazeau  
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3.7. DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL  

Pour la futaie irrégulière et la futaie jardinée, un dispositif expérimental en plan aléatoire par 

blocs a été élaboré pour étudier les modalités de préparation de terrain et de régénération 

naturelle ou artificielle à prioriser dans le futur. Les modalités ont été choisies en fonction de la 

présence ou non de semenciers désirés, de la structure du peuplement, de la machinerie et des 

types de régénération artificielle disponibles. Les secteurs ont été subdivisés selon un plan de 

dispositif d’expérimentation avec la conservation de secteurs témoin afin d’être en mesure de 

faire une comparaison valable des différentes combinaisons de traitements. 

Pour la futaie irrégulière, huit combinaisons de traitements ont été élaborées dans quatre blocs 

pour un total de 32 unités expérimentales (UE). Le code de la légende retenu pour chacune des 

combinaisons est identifié entre parenthèse. Le dispositif est composé de : 

�  4 UE reboisées par ensemencement (E) 

�  4 UE reboisées par plantation de plants PFD en récipients (P) 

�  4 UE scarifiées et reboisées par ensemencement (SE) 

�  4 UE scarifiées et reboisées par plantation de plants PFD en récipients (SP) 

�  4 UE débroussaillées et reboisées par ensemencement (DE) 

�  4 UE débroussaillées et reboisées par plantation de plants PFD en récipients (DP) 

�  4 UE scarifiées (S) 

�  4 UE témoins (T) 

 

Pour la futaie jardinée, un dispositif expérimental en plan aléatoire par blocs a été élaboré pour 

étudier l’impact des modalités de préparation de terrain sur la régénération naturelle. Dans la 

futaie jardinée, trois combinaisons de traitements seront étudiées dans quatre blocs, pour un total 

de 12 unités expérimentales (UE). Le dispositif est composé de : 

�  4 UE débroussaillées 

�  4 UE scarifiées 

�  4 UE témoins 

 

La figure 8 présente le plan du dispositif expérimental retenu pour effectuer l’étude. Au total, le 

dispositif est composé de 44 unités expérimentales.  
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Figure 8. Plan du dispositif expérimental retenu pour le secteur Brazeau 
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3.8. INVENTAIRE DE RÉGÉNÉRATION  

Suite aux travaux de reboisement et de préparation de terrain, un inventaire de régénération à été 

réalisé pour documenter la présence et la densité de la régénération en espèces désirées dans les 

différentes unités expérimentales. 88 grappes de 12 micro-placettes ont été établies dans les 44 

unités expérimentales à raison de 2 placettes par unité expérimentale (figure 9). 64 placettes ont 

été établies dans la futaie irrégulière et 24 dans la futaie jardinée. Chacune des grappes contient 

4 x 3 micro-placettes, distancées de 5 m, disposées selon les points cardinaux : N, S, E et O (voir 

figure 10). Le point de départ de chacune des grappes ne faisait pas partie des micro-placettes à 

effectuer. 
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Figure 9. Inventaire de régénération dans le dispositif de recherche, placettes d’inventaire et numéros  
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Lors de l’inventaire, les informations suivantes étaient notées sur le formulaire : 

�  Le numéro de bloc, le traitement, les évaluateurs et les coordonnées X et Y du GPS à 

inscrire sur le formulaire.  

�  L’orientation des micro-placettes (N, S, E, O). 

�  Identifier le point centre de chacune des grappes avec du ruban d’hiver bleu et rose et y 

inscrire son numéro au crayon feutre. Pour chaque micro-placette, identifier le centre avec 

un bout de bois et un ruban d’hiver fixé sur le sol. 

�  Pour l’ensemble des espèces, les micro-placettes ont une grandeur de 4 m2, soit 1,13 m de 

rayon. 

�  Pour le chêne rouge seulement, effectuer des micro-placettes de 4 m2 et de 12,5 m2, soit 

1,13 et 2,0 m de rayon.  

�  Dans les micro-placettes 1 et 3 de chaque azimut, noter la présence de tiges par essence et 

classe de dimension, soit : régénération de 5 cm à 1 m et 1 m à 1,6 m de hauteur et classes 

de gaules 2-4-6-8 pour les essences commerciales et non commerciales. 

�  Dans la micro-placette 2 de chaque azimut, noter le nombre de tiges par essence et classe 

de dimension, soit : régénération de 5 cm à 1 m et 1 m à 1,6 m de hauteur et classes de 

gaules 2-4-6-8 pour les essences commerciales et non commerciales. 

�

�

�

�

 

Figure 10. Schéma d’une grappe d’inventaire de douze micro-placettes 
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3.9. ANALYSES STATISTIQUES  

Les statistiques descriptives ont été utilisées pour documenter le coefficient de distribution et la 

densité par essence, traitement et régime. La présence et la densité des semis et des gaules 

d’essences désirées ont également été documentées. Les regroupements d’essences désirées ont 

été effectués. Les essences désirées sont : le chêne rouge, le pin blanc, le cerisier tardif, l’érable à 

sucre, le bouleau jaune et le bouleau à papier. Les autres essences ont été considérées comme 

étant non désirées.  

 

Les analyses de variance (ANOVA) sur le coefficient de distribution et la densité du chêne rouge 

ont été effectuées avec la procédure « MIXED » du logiciel SAS version 9.2. Les analyses ont 

tenu compte de la disposition aléatoire en blocs du plan d’expérience. Cette procédure a permis 

de considérer les effets aléatoires reliés à l’échantillonnage et de mettre en lumière les effets 

fixes. La procédure « LSD » est venue compléter l’analyse de variance et a permis de déterminer 

s’il y avait des différences significatives entre les divers groupes étudiés (seuil a = 5%).  
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44..  RRÉÉSSUULLTTAATTSS  
 

Les résultats sont présentés en tenant compte du plan d’expérience qui comporte deux dispositifs 

expérimentaux distincts dans le même secteur. L’un appartient à la remise en production dans la 

futaie irrégulière tandis que l’autre appartient à la futaie jardinée.   

  

4.1. FUTAIE IRRÉGULIÈRE  

 
4.1.1. Densité 

Le tableau 6 met en lumière la densité moyenne des principales essences rencontrées dans le 

dispositif. Il présente le détail de la densité des essences par traitement pour la futaie irrégulière. 

La légende pour définir le traitement et la signification des codes utilisés dans les tableaux de la 

section des résultats sont présentées dans le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La densité totale varie de 51 236 ti/ha pour les stations scarifiées (S) à 64 681 ti/ha pour les 

stations ensemencées (E). L’érable rouge, le hêtre à grande feuilles, le cerisier de Pennsylvanie et 

l’érable de Pennsylvanie sont les espèces non désirées les plus représentées. Bien que l’érable à 

sucre présente seulement 2 145 ti/ha dans le traitement scarifié et ensemencé (SE), il est le plus 

représenté parmi les essences désirées dans les autres traitements. Le bouleau jaune et le bouleau 

à papier suivent en présentant des densités semblables légèrement supérieures aux densités de 

cerisier tardif et de chêne rouge. En général, les traitements ayant bénéficié d’une plantation de 

chêne rouge présentent des densités supérieures aux autres traitements. 

 

Légende Signification 
  

DE Débroussaillé et ensemencé (glands de chêne) 
DP Débroussaillé et planté (PFD) 
E Ensemencé (glands de chêne) 
P Planté (PFD) 
S Scarifié 

SE Scarifié et ensemencé (glands de chêne) 
SP Scarifié et planté (PFD) 
T Témoin 
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Tableau 6. Densité des essences par traitement pour la futaie irrégulière 

Densité Densité Densité Densité Densité Densité Densité Densité
ti/ha ti/ha ti/ha ti/ha ti/ha ti/ha ti/ha ti/ha

AME -          -          234         467         -         -         -          -         2 649     5 297     -         -         156        312        -          -          
AUF -          -          -          -          545        1 091     390         779        390        779        -         -         156        312        -          -          
BOJ 4 986      4 161      5 998      4 246      2 882     2 307     5 375      4 746     5 687     2 870     8 024     8 031     3 506     1 956     2 025      1 694      
BOP 2 882      2 884      623         471         2 882     2 331     2 649      4 608     2 181     2 184     1 948     1 706     4 207     4 638     1 402      1 285      
CET 1 948      2 464      2 025      1 389      2 103     1 956     701         797        78          156        935        1 373     701        1 065     2 025      2 545      
CHR 1 517      1 102      2 636      1 888      647        424        1 616      907        522        291        572        501        970        955        1 243      1 115      
COC 1 402      2 293      4 051      6 178      467        513        545         724        1 013     1 372     467        935        935        1 373     4 051      4 699      
EPB 78           156         156         312         234        467        -          -         -         -         -         -         -         -        390         620         
EPN -          -          -          -          -         -         -          -         -         -         78          156        -         -        -          -          
EPR -          -          78           156         -         -         -          -         -         -         78          156        -         -        -          -          
ERE -          -          -          -          156        204        -          -         390        620        545        797        -         -        935         1 870      
ERP 5 687      3 772      6 310      4 836      7 089     2 875     6 076      3 411     3 739     2 320     2 415     1 065     3 583     1 522     5 609      2 885      
ERR 13 711    10 500    8 335      4 304      13 243   5 111     11 062    5 920     7 712     4 524     7 245     4 438     11 451   10 316   6 154      3 599      
ERS 6 466      7 475      5 687      5 343      3 116     3 134     9 270      6 601     4 051     2 504     2 415     2 032     8 725     10 099   12 464    7 636      
HEG 7 245      6 097      5 765      3 411      10 205   5 760     7 089      4 174     6 699     3 539     9 037     6 403     7 011     2 207     7 089      5 068      
OSV 2 337      1 981      78           156         156        204        234         467        234        328        234        467        935        1 224     857         1 392      
PET 2 804      3 813      4 830      4 686      4 596     4 717     5 219      4 798     4 752     5 366     1 324     1 211     2 103     3 195     2 415      1 861      
PRP 8 180      6 841      10 595    8 829      10 049   7 254     3 506      1 898     8 803     4 977     6 466     2 960     3 350     1 777     6 544      4 292      
SAB -          -          -          -          234        467        -          -         -         -         -         -         -         -        78           156         
SAL -          -          -          -          -         -         -          -         1 246     2 493     312        623        -         -        545         549         
SOA -          -          156         312         -         -         -          -         -         -         -         -         -         -        -          -          
THO -          -          -          -          -         -         -          -         -         -         -         -         -         -        78           156         
VIL 3 817      5 163      2 571      3 164      6 076     4 159     6 622      6 289     1 091     905        4 362     4 214     7 167     7 876     3 116      5 101      

Total 63 059    17 532    60 127    11 596    64 681   14 499   60 354    16 785   51 236   15 357   46 456   16 060   54 955   18 186   57 021    13 818    

Essence 

Traitement

IC ± IC ± IC ± IC ± IC ± IC ± IC ± IC ±

DE DP E P S SE SP T
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Le tableau 7 indique la densité des essences désirées et non désirées par traitement et classe de 

hauteur. Il indique que la majorité des tiges se retrouvent dans la classe de hauteur des semis. 

Pour les essences désirées, leur densité varie de 11 553 à 19 083 ti/ha et celle des essences non 

désirées de 32 017 à 45 261 ti/ha. La proportion d’essences désirées représente de 20 à 30 % de la 

cohorte de semis. 

 

Les unités expérimentales débroussaillées ne présentent aucune gaule d’essences non désirées 

tandis que les autres présentent des densités variant de 390 à 1 091 ti/ha. Concernant les essences 

désirées, la cohorte de gaules est quasi inexistante et présente des densités variant de 25 à 

78 ti/ha. 

 

Tableau 7. Densité des essences désirées et non désirées par traitement et classe de hauteur pour la futaie 
irrégulière 

  Désirées Non désirées 

Traitement  Classe de hauteur Densité (ti/ha) IC ± Densité (ti/ha) IC ± 
         

Semis 17 773 7 772 45 261 18 162 
DE 

Gaules 25 50 - - 
       

Semis 16 970 4 508 43 157 13 594 
DP 

Gaules - - - - 
       

Semis 11 553 5 699 52 661 12 524 
E 

Gaules 78 156 390 328 
       

Semis 19 612 10 670 39 963 9 343 
P 

Gaules - - 779 964 
       

Semis 12 441 3 097 38 172 16 626 
S 

Gaules 78 156 545 496 
       

Semis 13 815 8 221 32 017 8 294 
SE 

Gaules 78 156 545 496 
       

Semis 18 108 10 712 35 757 10 292 
SP 

Gaules - - 1 091 697 
       

Semis 19 083 9 480 37 237 9 971 
T 

Gaules 78 156 623 527 
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4.1.2. Densité du chêne rouge 

Une analyse de variance sur la densité de chêne rouge a été élaborée pour déterminer s’il y a des 

différences significatives entre les différents traitements. La figure 11 présente le résultat de cette 

analyse en indiquant les différences significatives existant entre les différents traitements par les 

lettres a et b. Une saison de croissance après le reboisement et les travaux de préparation de 

terrain, les résultats indiquent que la combinaison débroussaillé et planté (DP) présente une 

densité de chêne rouge semblable à celle observée dans les traitements débroussaillé et 

ensemencé (DE) et planté (P) et que cette combinaison présente une densité supérieure aux autres 

traitements. Aucune différence significative n’a été observée entre les autres traitements.   
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Figure 11. Densité du chêne rouge par traitement pour la futaie irrégulière 
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4.1.3. Distribution 

Le tableau 8 présente les coefficients de distribution moyens par traitement des essences 

rencontrées dans le dispositif. Il indique que la régénération de chêne rouge présente des 

coefficients de distribution variant de 45 % pour le traitement scarifié et ensemencé  (SE) à 77 % 

pour le traitement débroussaillé et planté (DP). En règle générale, les traitements ayant bénéficié 

d’une plantation présente des coefficients de distribution supérieurs aux autres traitements.  

 

Les érables à sucre et rouge présentent des distributions variables, allant de 21 % à 78 %. À 

l’exception du témoin qui présente un coefficient de distribution du bouleau jaune de 26 %, le 

bouleau jaune présente des coefficients de distribution variant de 42 % à 55 %. Le cerisier tardif 

et le bouleau à papier présentent des coefficients de distribution semblables, oscillant de 3 % à 

30 %. Tout comme pour les résultats de densité, l’érable rouge, le hêtre à grande feuilles, le 

cerisier de Pennsylvanie et l’érable de Pennsylvanie sont les espèces non désirées les plus 

représentées. 
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Tableau 8. Coefficient de distribution des essences par traitement pour la futaie irrégulière  

Stocking Stocking Stocking Stocking Stocking Stocking Sto cking Stocking
(%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

AME 0% 0% 2% 3% 1% 2% 0% 0% 1% 2% 0% 0% 1% 2% 2% 4%
AUF 0% 0% 0% 0% 1% 2% 2% 4% 1% 2% 1% 2% 1% 2% 0% 0%
BOJ 41% 22% 46% 24% 42% 19% 43% 14% 55% 13% 52% 12% 47% 14% 26% 13%
BOP 31% 17% 17% 9% 30% 21% 10% 8% 24% 14% 29% 11% 29% 24% 19% 14%
CET 21% 17% 36% 16% 18% 15% 15% 8% 3% 3% 11% 13% 13% 9% 23% 18%
CHR 59% 23% 77% 13% 56% 12% 69% 17% 45% 19% 45% 20% 64% 13% 63% 19%
COC 20% 13% 25% 14% 16% 5% 13% 14% 8% 6% 6% 5% 9% 11% 30% 17%
EPB 1% 2% 3% 3% 1% 2% 3% 3% 1% 2% 0% 0% 2% 3% 4% 6%
EPN 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 2% 0% 0% 0% 0%
EPR 0% 0% 3% 4% 2% 3% 1% 2% 0% 0% 2% 4% 1% 2% 2% 3%
ERE 0% 0% 0% 0% 2% 3% 0% 0% 6% 8% 6% 9% 0% 0% 8% 17%
ERP 56% 19% 56% 21% 64% 16% 52% 18% 45% 14% 36% 11% 35% 16% 57% 18%
ERR 78% 12% 70% 22% 81% 9% 74% 20% 74% 13% 61% 14% 72% 15% 64% 20%
ERS 47% 18% 44% 13% 43% 21% 56% 18% 46% 17% 21% 16% 40% 21% 71% 14%
HEG 43% 18% 48% 18% 75% 12% 55% 18% 61% 18% 61% 18% 78% 17% 52% 24%
OSV 14% 12% 11% 12% 5% 6% 10% 12% 7% 9% 2% 4% 16% 12% 6% 7%
PET 25% 25% 41% 22% 29% 21% 40% 28% 30% 26% 14% 9% 22% 24% 28% 19%
PRP 52% 16% 59% 10% 51% 20% 44% 13% 45% 12% 63% 12% 46% 15% 44% 15%
SAB 1% 2% 5% 7% 2% 4% 1% 2% 1% 2% 0% 0% 0% 0% 2% 3%
SAL 0% 0% 1% 2% 0% 0% 0% 0% 2% 4% 1% 2% 0% 0% 6% 5%
SOA 0% 0% 2% 4% 0% 0% 1% 2% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0%
THO 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 0% 1% 2%
VIL 7% 8% 19% 16% 30% 13% 24% 13% 9% 7% 20% 13% 18% 14% 16% 20%

Traitement

DP SPS TEDE SEP

IC ±IC ± IC ±Essence IC ±IC ± IC ±IC ±IC ±
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Les essences désirées et non désirées sont représentées à parts égales partout sur le territoire, peu 

importe le traitement. Pour les semis, leur coefficient de distribution varie de 89 % à 100 % 

(tableau 9). Pour les gaules, les unités expérimentales débroussaillées présentent entre 0 % et 2 % 

de gaules d’essences non désirées tandis que les autres présentent des coefficients de distribution 

variant de 9 % à 21 %.  

 

Tableau 9. Coefficient de distribution des essences désirées et non désirées par traitement et classe de hauteur 
pour la futaie irrégulière 

  Désirées Non désirées 

Traitement  Classe de hauteur Stocking (%) IC ± Stocking (%) IC ± 
           

Semis 95 % 3 % 98 % 4 % 
DE 

Gaules 1 % 2 % 0 % 0 % 
          

Semis 94 % 6 % 100 % 0 % 
DP 

Gaules 1 % 2 % 2 % 3 % 
         

Semis 92 % 8 % 100 % 0 % 
E 

Gaules 7 % 7 % 15 % 9 % 
          

Semis 95 % 3 % 100 % 0 % 
P 

Gaules 6 % 7 % 15 % 8 % 
         

Semis 93 % 5 % 99 % 2 % 
S 

Gaules 5 % 4 % 21 % 8 % 
         

Semis 89 % 5 % 97 % 3 % 
SE 

Gaules 3 % 4 % 9 % 6 % 
          

Semis 92 % 4 % 96 % 6 % 
SP 

Gaules 3 % 4 % 21 % 6 % 
         

Semis 95% 7% 97 % 6 % 
T 

Gaules 1% 2% 20 % 8 % 
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4.1.4. Distribution du chêne rouge 

Tout comme la section 4.1.2, une analyse de variance sur le coefficient de distribution du chêne 

rouge a été élaborée pour déterminer s’il y a des différences significatives entre les différents 

traitements. La figure 12 illustre la distribution du chêne rouge par traitement pour la futaie 

irrégulière. Elle indique que les coefficients de distribution des traitements débroussaillé et planté 

et planté sont significativement différents des traitements scarifiés et scarifiés et ensemencés. 

Bien que cette différence ait été observée, les autres traitements ne présentent pas de différence 

significative entres eux.   
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Figure 12. Coefficient de distribution du chêne rouge par traitement pour la futaie irrégulière 
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4.2. FUTAIE JARDINÉ  

 
4.2.1. Densité 

Le tableau 10 présente la densité moyenne des essences rencontrées dans le dispositif pour la 

futaie jardinée. Il indique que la densité totale varie de 41 593 ti/ha à 60 962 ti/ha. Le hêtre à 

grandes feuilles est l’espèce non désirée la plus représentée. L’érable rouge et l’érable de 

Pennsylvanie suivent malgré une densité inférieure dans les unités expérimentales scarifiées. 

L’érable à sucre est la plus dense des espèces désirées en présentant des densités variant de 

14 801 ti/ha à 22 903 ti/ha. Le bouleau jaune et le cerisier tardif suivent en présentant des densités 

semblables. Le bouleau à papier et le chêne rouge sont également présents sous forme de traces. 

Par exemple, le chêne présente des densités variant de 149 à 249 ti/ha. 

Tableau 10. Densité des essences par traitement pour la futaie jardinée 

 Traitement 

 D S T 

Densité Densité Densité 
Essence 

(ti/ha) 
IC ± 

(ti/ha) 
IC ± 

(ti/ha) 
IC ± 

       

AME - - 234 467 - - 
AUF 390 779 - - 156 312 
BOJ 2 960 3 678 1 792 1 722 1 402 1 348 
BOP 779 1 558 - - - - 
CET 390 620 - - 5 297 5 912 
CHR 249 180 149 125 199 130 
COC 467 935 78 156 3 973 7 419 
EPB - - - - - - 
EPN - - - - - - 
EPR - - - - - - 
ERE - - - - - - 
ERP 4 285 2 177 4 285 3 173 5 453 2 434 
ERR 7 089 6 329 2 571 2 553 6 622 5 117 
ERS 18 385 14 311 14 801 10 114 22 903 14 462 
HEG 7 401 5 665 11 841 6 867 7 245 4 722 
OSV 4 830 6 484 312 471 1 169 1 861 
PET 2 259 3 572 156 312 390 620 
PRP 467 935 1 169 1 479 2 337 1 924 
SAB 78 156 156 312 156 312 
SAL - - - - 78 156 
SOA - - - - - - 
THO - - - - - - 
VIL 5 219 6 342 4 051 4 537 3 583 4 016 

       

       

Total 55 247 14 600 41 593 12 204 60 962 12 324 
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Le tableau 11 présente la densité des essences désirées et non désirées par traitement pour la 

futaie jardinée. Tout comme pour la futaie irrégulière, il indique que la majorité des tiges se 

retrouvent dans la classe de hauteur des semis. Pour les essences désirées, leur densité varie de 

16 586 à 29 801 ti/ha et celle des essences non désirées de 23 838 à 32 407 ti/ha. La proportion 

d’essences désirées représente de 40 à 50 % de la cohorte de semis. Les unités expérimentales 

débroussaillées présentent 78 ti/ha de gaules d’essences non désirées tandis que les autres 

présentent des densités de gaules variant de 1 013 à 1 714 ti/ha. 

 

Tableau 11. Densité des essences désirées et non désirées par traitement pour la futaie jardinée 

  Désirées Non désirées 

Traitement  Classe de hauteur Densité (ti/ha) IC ± Densité (ti/ha) IC ± 
         

Semis 22 684 15 671 32 407 9 902 
D 

Gaules 78 156 78 156 
       

Semis 16 586 9 974 23 838 11 817 
S 

Gaules 156 312 1 013 620 
       

Semis 29 801 14 709 29 447 11 396 
T 

Gaules - - 1 714 1 099 
            

 

4.2.2. Distribution 

Le tableau 12 présente les coefficients de distribution moyens par traitement et essence. Il indique 

que la régénération d’érable à sucre présente des coefficients de distribution variant de 65 % pour 

le traitement scarifié (S) à 88 % pour le traitement témoin (T). Bien que de légères variations 

soient observées entre le bouleau jaune, le cerisier tardif et le chêne rouge, aucune distinction 

apparente ne peut être observée sur leurs coefficients de distribution puisqu’ils varient de 1 % à 

29 % en présentant des intervalles de confiance de ± 2 % ou ± 20 %. Le bouleau à papier est très 

peu présent et montre des coefficients de distribution inférieurs à 5 %.  

 

L’érable rouge et l’érable de Pennsylvanie présentent des distributions plus basses dans les unités 

expérimentales scarifiées que celle observés dans les autres traitements. Tout comme pour les 

résultats de densité de la futaie jardinée, le hêtre à grande feuilles, l’érable rouge et l’érable de 

Pennsylvanie sont les espèces non désirées les plus représentées. 
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Tableau 12. Coefficient de distribution des essences par traitement pour la futaie jardinée 

 

 

Bien que le coefficient de distribution soit légèrement inférieur dans le traitement scarifié, les 

essences désirées et non désirées sont représentées à parts égales partout sur le territoire, peu 

importe le traitement. Pour les semis, leur coefficient de distribution varie de 76 % à 93 % 

(tableau 13). Pour les gaules, les unités expérimentales débroussaillées présentent 2 % de gaules 

d’essences non désirées tandis que les autres traitements présentent des coefficients de 

distribution allant de 20 % à 40 %.  

 

 

 

 
 
 

 Traitement 
 D S T 

Stocking Stocking Stocking 
Essence 

(%) 
IC ± 

(%) 
IC ± 

(%) 
IC ± 

             
AME 0 % 0 % 2 % 4 % 0 % 0 % 
AUF 1 % 2 % 0 % 0 % 2 % 3 % 
BOJ 21 % 13 % 22 % 13 % 23 % 17 % 
BOP 2 % 4 % 2 % 3 % 0 % 0 % 
CET 10 % 8 % 1 % 2 % 20 % 15 % 
CHR 29 % 20 % 17 % 13 % 22 % 9 % 
COC 4 % 4 % 3 % 3 % 17 % 10 % 
EPB 0 % 0 % 0 % 0 % 1 % 2 % 
EPN 0 % 0% 0 % 0 % 0 % 0 % 
EPR 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 
ERE 0 % 0 % 1 % 2 % 0 % 0 % 
ERP 46 % 10 % 30 % 18 % 55 % 12 % 
ERR 44 % 21 % 29 % 18 % 54 % 21 % 
ERS 84 % 10 % 65 % 18 % 88 % 4 % 
HEG 60 % 26 % 58 % 27 % 52 % 20 % 
OSV 26 % 25 % 7 % 9 % 14 % 13 % 
PET 18 % 24 % 2 % 4 % 8 % 11 % 
PRP 11 % 6 % 26 % 9 % 23 % 19 % 
SAB 6 % 8 % 2 %  4 % 3 % 6 % 
SAL 0 % 0 % 0 % 0 % 1 % 2 % 
SOA 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 
THO 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 
VIL 21 % 18 % 28 % 20 % 21 % 9 % 
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Tableau 13. Coefficient de distribution des essences désirées et non désirées par classe de hauteur et 
traitement  

  Désirées Non désirées 

Traitement  Classe de hauteur Stocking (%) IC ± Stocking (%) IC ± 
           

Semis 88 % 10 % 96 % 6 % 
D 

Gaules 5 % 6 % 2 % 3 % 
       

Semis 76 % 14 % 83 % 15 % 
S 

Gaules 8 % 4 % 20 % 10 % 
       

Semis 93 % 5 % 97 % 3 % 
T 

Gaules 16 % 7 % 40 % 14 % 
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55..  DDIISSCCUUSSSSIIOONN  
 

5.1. FUTAIE IRRÉGULIÈRE  

 

5.1.1. Densité 

La densité totale des semis est très élevée. Elle varie de 50 000 à 65 000 ti/ha (tableau 6). À 

l’exception du traitement scarifié, l’érable à sucre est la plus représentée des essences désirées. 

Le bouleau jaune et le bouleau à papier suivent en présentant des densités semblables et 

légèrement supérieures aux densités de cerisier tardif et de chêne rouge.  

 

Bien que la densité en chêne rouge du traitement débroussaillé et planté (DP) ne soit pas 

significativement supérieure à celles observées dans les traitements débroussaillés et ensemencés 

(DE) et plantés (P), elle se démarque du témoin et des autres traitements en présentant une 

densité significativement supérieure (figure 11). En général, les traitements ayant bénéficié d’une 

plantation de chêne rouge présentent des densités supérieures aux autres traitements. La 

combinaison d’un débroussaillage des gaules d’essences non désirées avec un reboisement de 

plants PFD de chêne rouge semble constituer le meilleur compromis pour régénérer le chêne 

rouge. La plantation sans débroussaillage et sans scarifiage donne également de bons résultats 

même si elle ne se distingue pas significativement des autres traitements étudiés. 

 

Pour l’ensemencement et pour un même traitement de préparation de terrain, les résultats 

indiquent que la densité observée dans les stations ayant bénéficié d’un ensemencement est 

toujours plus faible que pour celles ayant bénéficié d’une plantation. Seul l’ensemencement de 

glands dans les stations débroussaillées présente des densités intéressantes.  

 

Certains facteurs décrits dans la littérature peuvent influencer le taux de survie des glands pré- 

germés. Il semble que la germination des glands de chêne soit fortement réduite lorsque la 

température est supérieure à 23°C (OMNR, 2000). Selon Environnement Canada, les 

températures moyennes maximales enregistrées pendant l’ensemencement des glands (mai 2010) 

ont varié entre 14°C et 35°C alors que les maximums moyens habituels varient entre 18°C et 
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21°C pour cette même période. Les maximums de température enregistrés ont dépassé 23°C pour 

une période de 12 journées consécutives2.   

 

La prédation (Burns et Honkala, 1990) et la nécessité d’avoir un substrat humide pour la 

germination (Lupien, 2004) sont également décrits comme étant des facteurs qui influencent la 

germination des glands de chêne rouge. La température anormalement élevée du printemps 2010 

combinée au manque d’humidité par l’assèchement du sol et à la prédation par les rongeurs a 

constitué une combinaison qui a certainement défavorisé la germination des glands. 

 

Le scarifiage n’a pas donné les résultats escomptés en présentant des densités plus faibles que 

celles observées dans les autres traitements. Les mêmes raisons qu’évoquées pour 

l’ensemencement semblent avoir influencé non seulement la germination naturelle, mais 

également le développement des glands pré-germés. 

 

Bien que les unités expérimentales ayant fait l’objet d’un débroussaillage présentent peu ou pas 

de gaules d’essences non désirées, la densité en semis des espèces non désirées est très élevée, ce 

qui signifie que les espèces de compétition sont très denses dans le secteur Brazeau. La 

proportion d’essences désirées représente de 20 à 30 % de la cohorte de semis. Il faudra suivre de 

près l’évolution des espèces désirées si l’on veut minimiser les effets néfastes des essences non 

désirées sur le taux de survie des semis de chêne rouge. Les effets sur le développement de la tige 

pourront également être documentés. L’érable rouge, le hêtre à grandes feuilles, l’érable de 

Pennsylvanie et le cerisier de Pennsylvanie sont les espèces non désirées les plus présentes dans 

la futaie irrégulière. 

 

5.1.2. Distribution 

Le coefficient de distribution des espèces désirées et non désirées est très élevé. Il varie de 92 % à 

95 % pour les espèces désirées et de 98 % à 100 % pour les espèces non désirées (tableau 9). Ceci 

signifie qu’une tige d’essence désirée est presque toujours accompagnée d’une tige d’essence non 

désirée. Tout comme les résultats de densité, l’érable rouge, le hêtre à grandes feuilles, le cerisier 

                                                 
2http://climate.weatheroffice.gc.ca/climateData/dailydata_f.html?timeframe=2&Prov=CA&StationID=5606&Year=2
010&Month=5&Day=1, en ligne le 4 mars 2011. 
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de Pennsylvanie et l’érable de Pennsylvanie sont les espèces non désirées les plus représentées. 

Les unités expérimentales ayant bénéficié d’un débroussaillage présentent peu ou pas de gaules 

d’essences non désirées, ce qui signifie que l’opération d’éradication a contribué à éliminer 

celles-ci.  

 

Pour les essences désirées, le coefficient de distribution du chêne rouge est plus élevé que celui 

du bouleau jaune, du bouleau à papier ou du cerisier tardif même si une densité plus faible a été 

observée (tableau 8). Ceci signifie que bien qu’elles soient moins denses, les tiges de chêne rouge 

sont mieux distribuées. Seul l’érable à sucre présente des coefficients de distribution semblables à 

ceux du chêne rouge. Le bouleau jaune a tendance à présenter de meilleurs coefficients de 

distribution dans les stations ayant bénéficié d’un scarifiage. 

 

En règle générale, les traitements ayant bénéficié d’une plantation de chêne rouge présentent des 

coefficients de distribution supérieurs aux autres traitements. Bien que les coefficients de 

distribution des traitements plantés (P) et débroussaillés et plantés (DP) ne soient pas 

significativement supérieurs à ceux observés dans les traitements débroussaillés et ensemencés 

(DE), scarifiés et plantés (SP), témoin (T) et ensemencés (E), ils se démarquent des traitements 

scarifiés (S) et scarifiés et ensemencés (SE) en présentant un coefficient de distribution 

significativement supérieur (figure 12). Le coefficient de distribution des stations ayant bénéficié 

d’un ensemencement est toujours plus faible que pour les stations ayant bénéficié d’une 

plantation.  

 

La combinaison d’un débroussaillage des gaules avec un reboisement de plants PFD de chêne 

rouge ou la plantation seule semble constituer la meilleure solution pour assurer la distribution du 

chêne rouge sur le territoire. Tout comme pour les résultats de densité, le scarifiage n’a pas donné 

les résultats escomptés en présentant des coefficients de distribution plus faibles que ceux 

observés dans les autres traitements.  
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5.2. FUTAIE JARDINÉE  

 

5.2.1. Densité 

Tout comme pour la futaie irrégulière, la densité totale des semis et des gaules est très élevée. 

Elle varie de 41 593 ti/ha à 60 962 ti/ha (tableau 10). Les stations scarifiées sont, pour le moment, 

celles qui présentent le moins de tiges. Tout comme pour la futaie irrégulière, la majorité des 

espèces désirées se retrouvent dans la classe de hauteur des semis. La proportion d’essences 

désirées représente de 40 à 50 % de la cohorte de semis. Les unités expérimentales 

débroussaillées présentent moins de tiges d’essences non désirées (tableau 11). Le hêtre à grandes 

feuilles est l’espèce non désirée la plus représentée. L’érable rouge et l’érable de Pennsylvanie 

suivent, malgré une densité inférieure dans les unités expérimentales scarifiées.  

 

L’érable à sucre est la plus dense des espèces désirées. Il est suivi par le bouleau jaune et le 

cerisier tardif qui présentent des densités semblables. Le bouleau à papier et le chêne rouge sont 

également présents sous forme de traces. Le hêtre est l’essence non désirée la plus représentée. 

 

5.2.2. Distribution 

La régénération d’érable à sucre présente des coefficients de distribution variant de 65 % pour le 

traitement scarifié (S) à 88 % pour le traitement témoin (T) (tableau 12). Bien que de légères 

variations soient observées entre le bouleau jaune, le cerisier tardif et le chêne rouge, aucune 

distinction apparente ne peut être décelée sur leurs coefficients de distribution. Le bouleau à 

papier est très peu présent.  

 

L’érable rouge et l’érable de Pennsylvanie présentent des coefficients de distributions plus bas 

dans les unités expérimentales scarifiées que ceux observés dans les autres traitements. Tout 

comme pour les résultats de densité de la futaie jardinée, le hêtre à grandes feuilles, l’érable 

rouge et l’érable de Pennsylvanie sont les espèces non désirées les plus représentées. 

 

Bien que le coefficient de distribution des essences désirées et non désirées soit légèrement 

inférieur dans le traitement scarifié, elles sont représentées à parts égales partout sur le territoire, 

peu importe le traitement (tableau 13). Dans les unités expérimentales débroussaillées, on 
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remarque une faible distribution de gaules d’essences non désirées tandis que les autres 

traitements présentent des coefficients de distribution plus élevés. Ceci indique que le 

débroussaillage sous couvert a permis d’éradiquer la cohorte de gaules non désirées.  
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66..  RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  
 

Les résultats du projet ont permis d’identifier quelques pistes de recommandations qui sont 

formulées ci-après. Elles concernent la préparation de terrain, la régénération naturelle et la 

régénération artificielle. Les analyses ont permis d’identifier quelques facteurs de réussite à 

respecter pour diminuer les risques. De plus, certaines observations opérationnelles ont été 

relevées. 

 

6.1. SCARIFIAGE  

Concernant la planification du scarifiage, il est recommandé de : 

1) L’opération de récolte semble avoir eu un effet de scarifiage. Souvent aléatoire et de 

qualité inégale, la combinaison avec un scarifiage à ce moment pourrait permettre 

d’optimiser les micro-sites. 

2) Scarifier l’année de la coupe de manière à optimiser les microsites favorables dès le 

départ. Si la coupe est réalisée à l’automne ou à l’hiver, effectuer le scarifiage le plus tôt 

l’année suivante. 

3) Dans le cas où il y aurait un décalage entre le moment de la récolte et le moment de 

scarifiage, vérifier l’établissement de la régénération naturelle désirée après coupe, pour 

vérifier la pertinence de scarifier. 

4) Dans un contexte de gestion du risque, la préparation de terrain en plein reste préférable à 

préparation par poquets. Dans la réalité opérationnelle, il est quasi impossible de tout 

scarifier la surface, mais la recherche de la maximisation de la superficie scarifiée (peut-

être jusqu’au 2/3 ou ¾) favorisera le recrutement. 

5) La planification à grande échelle du scarifiage devrait attendre les résultats de 3 et 5 ans 

pour vérifier si l’effet bénéfique escompté sera observé. 

 

Concernant la mise en œuvre du scarifiage, il est recommandé de : 

6) Mettre à la disposition des intervenants un modèle numérique de terrain. Cela contribuera 

à diminuer les pertes de temps reliées aux déplacements imprévus de machinerie. Ce 

même modèle aidera le chercheur à planifier son plan d’expérience. Comme le démontre 
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les cartes du dispositif, les obstacles entrainent d’importante perte de superficies et un 

important redécoupage. 

 

7) D’utiliser une machinerie adaptée pour circuler à travers le bois sur pied et les terrains 

accidentés. Favoriser la machinerie capable de se retourner à l’intérieur de son 

empattement contribuera à diminuer les risques de blessures aux arbres résiduels. 

 

8) S’assurer que le terrain est sec pour commencer les travaux. Ceci contribuera à diminuer 

les bris de racines et les risques reliés au scalpage et à l’érosion des sols. 

 

6.2. ENSEMENCEMENT DE GLANDS  

L’ensemencement de glands n’a pas produits les résultats escomptés reliés en partie à l’humidité 

minimale requise, les risques de température élevée, la prédation et l’absence d’année 

semencière.  Ne pouvant statuer sur le maintien ou non de l’option d’ensemencement qui, bien 

que peu coûteuse présente une avenue risquée, il importe de prendre les préoccupations 

suivantes : 

 

1) Mettre les glands en terre, le plus tard possible à l’automne pour limiter la prédation, 

notamment par les vers. 

2) Éviter les périodes de sécheresse (OMNR, 2000). 

3) Si possible, effectuer l’ensemencement en même temps qu’une bonne année semencière, 

soit en période d’abondance de nourriture. Cela contribuerait à diminuer la prédation par 

les rongeurs des glands ensemencés manuellement (Lessard et al., 2009 et Luc Bournival, 

conseiller forestier, communication personnelle) 

4) Si l’ensemencement est effectué au printemps avec des glands stratifiés, l’ensemencement 

tardif pourrait également contribuer à diminuer la prédation, car il survient à une période 

où la quantité de nourriture est abondante en forêt. Cependant, il a le désavantage 

d’induire un retard du chêne rouge sur la végétation concurrente. Cette recommandation 

doit faire l’objet d’une validation scientifique avant d’être mise de l’avant à grande 

échelle. 
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5) L’ensemencement de glands pourrait être préféré à la plantation sur les terrains 

inaccessibles pour la livraison des plants. 

6) Il est également recommandé de poursuivre l’étude de la régénération après 3 et 5 ans, 

pour vérifier l’effet éventuelle d’une bonne année semencière. 

 

6.3. PLANTATION ET REGARNI  

Pour la plantation, il est recommandé de : 

1) Effectuer un regarni avec des plants de chêne rouge de forte dimension (PFD) lorsque la 

régénération en chêne est insuffisante. 

2) Effectuer au besoin une éradication mécanique des gaules non désirées afin de s’assurer 

qu’une bonne quantité de lumière se rende jusqu’au plant.  

3) Restaurer le chêne aux endroits où il en demeure encore sur pied, parce que plus facile et 

moins coûteux, mais il ne faudrait pas exclure la possibilité de le réintroduire ailleurs par 

plantation. 

 
6.4. SUIVI DE LA RÉGÉNÉRATION  

Tel que mentionné précédemment, il est recommandé de : 

1) Effectuer un inventaire de suivi de la régénération 3 et 5 ans après remise en production 

afin de documenter l’évolution de la densité et du coefficient de distribution en essences 

désirées. Il sera intéressant de vérifier l’effet du traitement de jardinage sur le type 

écologique FE35, ou une proportion de tilleul, de frêne et même de noyer cendré ont été 

observées. Les résultats du suivi 3 et 5 ans permettront aux sylviculteurs d’identifier les 

besoins de débroussaillage pour un deuxième ou un premier dégagement selon le cas. Il 

sera très important de suivre l’évolution de la régénération par rapport au brout du 

chevreuil afin de trouver des solutions si celui-ci devient problématique.  

2) De considérer le cerisier tardif dans les espèces désirées. Sa présence s’est avérée non 

négligeable sur le terrain et pourra être un atout pour les éclaircies commerciales. 

3) Suivre la dégradation du couvert et évaluer, si c’est le cas, la possibilité de devancer la 

récolte. La compétition des espèces désirées et des espèces tolérantes doit être également 

prise en considération pour justifier le moment où faire l’intervention. 
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6.5. MODALITÉS DE MARTELAGE LORS DE LA PRESCRIPTION  

En raison de l’effet direct du maintien de semenciers sur les résultats obtenus, il est recommandé 

de : 

1) Maintenir une distribution optimale d’arbres semenciers de chêne rouge sur le parterre de 

coupe. La fonction semencière est d’une importance capitale et devra être prioriser à la 

classification de tiges MSCR, un bon semencier M ou S devant être maintenue puisque 

son action même sur une courte période est déterminante. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
 

Les travaux de reboisement, de préparation de terrain et de débroussaillage ont permis de mettre 

en place un dispositif de recherche sur la remise en production du chêne rouge. Le projet 

permettra de valider les principales recettes suggérées pour assurer le retour du chêne rouge. Les 

facteurs de réussite (présence de semenciers, année semencière, ouverture graduelle du couvert, 

élimination des gaulis et lit de germination) ont été décrits dans un premier rapport (Lessard et 

al., 1999).  

 

Bien que le scarifiage n’ait pas donné les effets escomptés, les résultats du suivi un an après 

indiquent que la présence de semenciers combinée à l’élimination des gaulis et à une régénération 

artificielle par plantation PFD semble constituer le meilleur compromis pour régénérer le chêne 

rouge. La possibilité de regarnir par ensemencement de glands représente une alternative risquée. 

Des facteurs comme la sécheresse et la prédation par les rongeurs sont susceptibles d’influencer 

le succès ou non d’une telle opération.  

 

Le présent rapport fait d’ailleurs ressortir toute l’importance de l’origine des semis dans la 

constitution d’une régénération comportant une portion importante de chêne. Le sylviculteur doit 

garder en tête que sur les sites où le chêne est compétitif, le nombre d’interventions au niveau de 

la compétition sera réduit. Il ne faut pas hésiter à effectuer un dégagement hâtif pour assurer la 

réussite de la plantation (Blouin et al., 2009). Restaurer le chêne sera plus facile et moins coûteux 

aux endroits où il en demeure encore sur pied, mais il ne faudrait pas exclure la possibilité de le 

réintroduire ailleurs par plantation de PFD. 

 

Finalement, le régime de la futaie irrégulière semble convenir au chêne rouge puisqu’une densité 

et une distribution intéressantes de semis ont été observées tandis que la régénération de chêne 

rouge est presque absente dans la futaie jardinée. Les suivis permettront de vérifier plusieurs 

effets dont celui du scarifiage, qui sans année semencière, s’est avéré peu concluant pour 

l’instant.  Ils permettront également d’identifier les besoins de dégagement s’il y a lieu. 
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